
LE QUIZ 
DU 
JOUR

Réponses :
1B 2A 3B 4C 5A 6B 7A

QUESTION 1
Quel symbole de la ville de 
Genève a été installé en 
1891?

 A  L’horloge fleurie
  B  Le jet d’eau
 C  Le bain des Pâquis

QUESTION 2
Quel texte de constitution 
a inspiré la première 
Constitution suisse?

 A  La Constitution 
  américaine  

  B  La Constitution 
  allemande

 C  Le Constitution 
  canadienne

QUESTION 3
En quelle année l’équipe 
Alinghi gagna-t-elle sa 
première Coupe de 
l’America?

 A  2008
  B  2003
 C  2000

QUESTION 4
Quelle skieuse fut nommée 
sportive suisse du 
XXe siècle?

 A  Erika Hess
  B  Marie-Thérèse Nadig  
 C  Vreni Schneider

QUESTION 5
Dans quelle ville les 30 
juges du Tribunal fédéral 
siègent-ils?

 A  Lausanne
  B  Lugano
 C  Langenthal

QUESTION 6 
Quelle artiste connue pour 
ses nanas colorées était 
mariée avec Jean Tinguely?

 A  Sophie Täuber
  B  Niki de Saint Phalle 
 C  Emmy Hennings

 
QUESTION 7
Dans quelle ville prospère, 
chef-lieu de l’Helvétie, 
parlait-on le latin?

 A  Avenches 
  B  Kaiseraugst  
 C  Pfyn

Gagnez un jeu SWISSIQ 
chaque jour !

 
Par SMS (Fr. 1.-/SMS) :  
Envoyez NF SWISSIQ au 
numéro 363 +  
vos coordonnées  
complètes.
Sur votre smartphone : 
Sélectionnez  
«concours» sur l’appli-
cation du Nouvelliste.
Sur le net :  
Participez sur  
concours.lenouvelliste.ch

Quiz composé par 
HELVETIQ
www.helvetiq.ch

•

•

•

bc - sp - jh

 SAMEDI 4 JUILLET 20152 VALAIS MANIA 
1926 Rilke publie les «Quatrains valaisans»
Rainer Maria Rilke habite dans le château de Muzot, au-dessus de Sierre, depuis 1921. 
L’écrivain est charmé par le paysage valaisan; il y achève certains de ses chefs-d’œuvre.  
Les «Quatrains valaisans» de Rilke font partie de sa poésie francophone et chantent le paysage 
de la vallée du Rhône avec ses vignobles et ses champs. Ce n’est pas tant le paysage réel que 
le paysage mythique qui est chanté; sous la plume de Rilke, les éléments réels deviennent 
des symboles de son monde poétique. 

 J-35

par Louis Fred Tonossi, passionné d’histoire. 
On sait à quel point l’eau était vitale pour les Valaisans et  
les litiges n’ont pas manqué pour sa répartition. Lorsque  
la situation dégénérait, comme ce fut le cas en 1434 pour les 
eaux de la Raspille (18 morts), on faisait appel au grand bailli 
puis, si nécessaire, à l’évêque qui convoquait un tribunal 
d’arbitrage. 
C’est ainsi que les gens des deux côtés de la Raspille se sont 
retrouvés pour un long procès (cinq ans) devant leur évêque 
Josse de Silenen, entouré de deux délégués par dizains, avec 
une multitude d’avocats de part et d’autre. Il s’agissait pour les 

parties de prouver que leur droit était étayé par un usage très 
ancien. On fit donc témoigner des personnes fort âgées, dont un 
certain Pierre Nicodi de… 121 ans. La cour refusa cependant son 
témoignage, car la Genèse avait affirmé que nul ne deviendrait 
plus âgé que Moïse et ses 120 ans! 
Dans sa grande sagesse l’évêque trancha pour une répartition 
par moitié entre les deux rives et une attribution par huitièmes 
pour les divers ayants droit, arguant que «l’eau n’est pas à celui 
qui l’a, mais à celui qui en a besoin». 
Cette sentence fut même reprise cinq siècles plus tard par le 
Tribunal fédéral, ayant à juger du même litige. !
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Pire en Valais?
N 

apoléon, tout à fait 
dans l’esprit de  
son temps, inscrit 
l’infériorité de la 

femme dans son fameux Code 
civil. Dès lors, et pour des dé-
cennies entières, le mariage 
constitue la seule destinée au 
programme de la vie conju-
guée au féminin. Les théori-
ciens du droit transforment 
habilement une inégalité so-
ciale en une inégalité décou-
lant du droit naturel. Le fa-
meux KKK (Kinder, Küche, 
Kirche) germanophone dé-
ploie tous ses effets dans 
l’Europe entière. 

Les Valaisannes s’en sortent-
elles mieux? Que nenni. Et 
pourtant, dans certains do-
maines du droit, il existe pire 
ailleurs en Suisse! Dans le 
Vieux-Pays à la fin des années 
1800, les femmes accèdent à 
la majorité en même temps 
que les hommes, à 23 ans. Ce 
n’est pas le cas à Schwytz, où 
les hommes sont majeurs à 
20 ans et les femmes à 
22 ans, ou à Appenzell (AI) 
où les hommes obtiennent la 
majorité à 22 ans et les fem-
mes à 26. 

Quant aux successions pa-
ternelles, avec toute la Suisse 
romande (sauf FR), l’égalité 

dans le partage entre les fils et 
les filles est appliquée dans le 
Vieux-Pays. Mais à Fribourg et 
à Zurich, par exemple, des 
privilèges sont accordés aux 
garçons par rapport aux filles. 

Pour ce qui est du régime 
matrimonial quant aux biens, 
le mari valaisan détient la ges-
tion de la fortune propre de sa 
femme. Genève, Neuchâtel et 
le Valais répartissent par moi-
tié à l’homme et à la femme 
les biens gagnés pendant le 
mariage. En revanche, Vaud, 
Fribourg et la plupart des can-
tons alémaniques font profi-
ter la totalité des gains réali-
sés durant le mariage au mari 
seul! D’autres, à l’instar des 
Grisons et de Soleure, parta-
gent pour deux tiers au mari 
et pour un tiers à la femme. 

La situation empire dans 
tous les autres chapitres du 
Code civil: la Valaisanne peut 

être tutrice de ses enfants si le 
père décède. Mais son mari 
doit la désigner en tant que 
telle avec la confirmation de 
la chambre pupillaire. Dans 
tous les autres cantons ro-
mands (sauf VD), la mère sur-
vivante est tutrice légale et 
naturelle et n’a pas besoin  
de nomination spéciale pour  
administrer les biens de ses 
enfants. 

Ainsi, la barrière alpine ne 
protège pas le Valais de l’in-
égalité. Le canton reste in-
fluencé par le politiquement 
correct du XIXe siècle en 
Europe. Dans le Vieux-Pays, 
comme en grammaire, le mas-
culin l’emporte! 
! VÉRONIQUE BORGEAT-PIGNAT,  
HISTORIENNE

Valais: 200 ans d’histoire. Et les femmes dans tout ça? 
«Le Nouvelliste» vous présente une série estivale consacrée à la place et au rôle de la femme 
en Valais, de 1815 à nos jours. Pour en savoir plus sur l’association: www.via-mulieris.ch
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Quel a été l’événement fon-
dateur de votre parcours? 
Je fais partie de ces personnes 
qui pensent que rien n’arrive 
par hasard. L’environnement 
dans lequel j’ai grandi y est cer-
tainement pour beaucoup.  

Une date clé de votre histoire? 
Tout dépend de quelle histoire 
vous voulez parler… car j’ai 
plusieurs vies! Alors je dirais 
ma date de naissance, le 
21 avril, sans vous dévoiler 
l’année : -) 

La meilleure période de votre 
histoire? 
Ma vie est une histoire que 
j’écris chaque jour, avec son lot 
de surprises, de déceptions, de 
réussites et c’est pour cela qu’el-
les sont si intenses et que j’aime 
me souvenir de toutes. 

L’histoire qu’on vous racontait 
quand vous étiez gosse… 
Que si je ne mangeais pas assez 
de carottes je porterais des lu-
nettes toute ma vie. Il m’a fallu 
du temps pour me rendre 
compte qu’on me mentait! 

Si vous étiez un personnage 
historique, vous seriez… 
Cléopâtre. Elle avait l’air d’avoir 
beaucoup de goût côté vesti-
mentaire, et son maquillage 
était très tendance!  

Qu’avez-vous retenu des 
cours d’histoire à l’école?  
Oh beaucoup de choses. Mais 
principalement que l’art culi-
naire était peu développé et que 
les plats congelés n’existaient 
pas. Dur, car les bâtonnets de 
poissons panés c’est quand 
même super bon! (Rires.)   

Citez un personnage qui a 
marqué l’histoire du Valais 
Le loup. (Rires.) 

Si vous deviez entrer dans 
l’histoire, ce serait comme… 

Ce n’est pas ce que je cherche! 
Je me contente tout simple-
ment d’écrire la mienne avec 
passion et amour pour pouvoir 
me dire «Je me suis quand même 
bien éclatée!» 

Quel(le) Valaisan(ne) l’histoire 
se rappellera? 
Cobra, la reine des reines à la fi-
nale nationale 2013 qui a pour 
moi livré l’un des plus beaux 
combats dont j’ai été témoin! Et 
oui, Cobra est valaisanne. 

L’histoire du Valais en un titre? 
13 étoiles, 13 coupes de Suisse. 
En plus c’est très actuel. ?  

L’histoire de la Suisse en un 
titre? 
Petite par sa taille mais grande 
par sa richesse.  

Vous êtes du genre à vous  
raconter des histoires? 
Pas vraiment, je vis à 200 km/h 
et je n’ai pas trop le temps  
de m’en raconter. Je préfère les 
vivre. 

Une histoire drôle, s.v.p. 
OK, j’en ai une bonne! Vous con-
naissez l’histoire d’une nana qui 
essaie d’être championne du 
monde depuis dix ans? (Rires.) 

Vous faites des histoires 
pour?  
Ces messieurs qui ne savent pas 
redescendre la lunette des toi-
lettes! Il me semble que ce n’est 
pas bien compliqué pourtant! 

La dernière histoire que vous 
avez eue, elle était avec qui? 
Avec mes cheveux ce matin… 
comme beaucoup d’autres ma-
tins d’ailleurs.  

Histoire de plaire, que faites-
vous?  
Je ne mets pas de chaussettes 
lorsque je porte des tongs ou 
des sandales! C’est un vrai tue-
l’amour!

FANNY CLAVIEN
ATHLÈTE

UN LIEU, UNE HISTOIRE LA RÉPARTITION DES EAUX

«Dans le Vieux- 
Pays, comme  
en grammaire, 
le masculin 
l’emporte!» 

Jour de Fête-Dieu  
à Saint-Luc, en Anniviers, 
1957 
Photo partagée par: 
Muriel Jeanmonod 

 

 

 
Dans le cadre du projet-étoile Valais/Wallis 
Digital, l’IDIAP a numérisé les photos des 
Valaisans en lien avec le canton. Objectifs: 
enrichir la mémoire collective et garder  
une trace des milliers de documents.


